
Certificat de dépôt 
Cadre d'acquisition: 

RN141 - Mise à 2x2 voies entre Chasseneuil-sur-Bonnieure et Exideuil 
Date de dépôt : 16-04-2024 14:06  

Jeux de
données

1 

Nombre de
taxons

151 

Nombre
d'habitats

0 

Nombre
d'observations

747 



Cadre d'acquisition

Identification
Instance SNIP du cadre d'acquisition : 1632fac7-
e123-1548-e063-0514a8c0ad2b 
Libellé du cadre d'acquisition : RN141 - Mise à 2x2
voies entre Chasseneuil-sur-Bonnieure et Exideuil 
Description : Le présent dossier concerne
l’aménagement à 2x2 voies de la RN 141 entre
Chasseneuil-sur-Bonnieure (16) et Roumazières-Loubert
(16) : - La portion de la RN 141, située entre
Chasseneuil-sur-Bonnieure et Roumazières-Loubert, est
la dernière portion de la Route Centre-Europe
Atlantique (RCEA) restant à aménager à 2x2 voies entre
Angoulême et Limoges. - Le projet comprend la
réalisation de la section courante d’une longueur de
9.35 km, avec un échangeur sur la commune de
Chasseneuil-sur-Bonnieure, sur tronçon neuf. Un
doublement du viaduc de la Bonnieure est également
prévu, ainsi que les rétablissements de la voirie
secondaire impactée. - Le projet a fait l’objet d’une
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en 2000, portant
sur la section Chasseneuil-Etagnac. Celle-ci a été
prorogée en 2009 jusqu’en 2020, puis prorogée en
2020 jusqu’en 2026. Le projet intègre la réalisation
d’une aire de repos sur la RN 141, sur la commune de
Nieuil (16). En effet, la DUP prévoyait la création d’une
aire de repos dans le secteur de Roumazières-Loubert.
Cette aire sera accessible depuis l’échangeur de
Roumazières-Loubert, et les premières réflexions
d’évitement des secteurs les plus sensibles ont permis
de la positionner dans le quadrant sud-ouest de
l’échangeur. Outre la création de la 2x2 voies, les
travaux comprendront : • le doublement du viaduc de
la Bonnieure • la réalisation d’un échangeur à
Chasseneuil-sur-Bonnieure • la réalisation des
rétalissements pour les routes départementales RD366,
RD365, RD60 et RD739 • la réalisation de 13 ouvrages
hydrauliques pour assurer la transparence hydraulique
de l’infrastructure • la réalisation de 3 ouvrages de
rétablissement agricole • la réalisation d’une aire de
repos à proximité de l’échangeur de Roumazières-
Loubert • la réalisation d’un réseau d’assainissement
de la plateforme routière (création de 6 bassins de
recueil et de traitement des eaux) 

Cadre de référence
Est un méta-cadre : Non 

Dates
Date de lancement du cadre d'acquisition : 16/04/2024 

Territoires concernés
Etendue territoriale : 353 

Cible taxonomique

Acteurs
Contact principal : DIRECTION REGIONALE DE
L'ENVIRONNEMENT DE L'AMENAGEMENT ET DU
LOGEMENT NOUVELLE-AQUITAINE 
Maître d'ouvrage : DIRECTION REGIONALE DE
L'ENVIRONNEMENT DE L'AMENAGEMENT ET DU
LOGEMENT NOUVELLE-AQUITAINE 
Maître d'oeuvre : EGIS 

Répartition des espèces

Liste des jeux de données associés au cadre

1632f8ec-2588-1257-e063-0514a8c05ca5 
Inventaires écologiques - Données ponctuelles


